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Compte-rendu de la réunion de la Commission environnement et transition écologique tenue le 
20 juillet 2023 à 9 h, au 1000, chemin du Plan-Bouchard, Blainville. 
 
Sont présents : Mme Nicole Ruel, conseillère déléguée 
 M. Francis Allaire, conseiller délégué 
  
Est également présente :  Mme Annie Lévesque, directrice 

Service de l’urbanisme et de l’aménagement durable du territoire 
 

 
 

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION 
 

Les conseillers délégués de la Commission déclarent la réunion ouverte. 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
L’ordre du jour est adopté tel que présenté. 

3. APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA RÉUNION TENUE LE 22 JUIN 2023  
 
4. TABLEAU DE SUIVIS DES DOSSIERS 

 
Le suivi du tableau des suivis a été reporté à une rencontre ultérieure. 

 
5. PROJET D’AMÉNAGEMENT DU BOISÉ DE CHAMBÉRY 

 
Le concept d’aménagement du Boisé de Chambéry (également connu sous l’appellation corridor 
écologique) a été présenté aux membres de la Commission. Le concept d’aménagement a été développé 
à la suite de la réalisation d’un inventaire faunique et floristique et d’un inventaire des sentiers existants. 
Cette démarche avait pour objectif d’identifier les attraits naturels à protéger, ainsi que ceux à mettre en 
valeur lors de l’aménagement des sentiers. 
 

6. PROJET DE RÈGLEMENT INTERDISANT LA DISTRIBUTION DE CERTAINS ARTICLES À USAGE 
UNIQUE 
 
La Ville de Blainville adoptera un règlement visant l’interdiction de la distribution de certains articles à 
usage unique au mois de septembre prochain. Pour ce faire, un avis de motion sera déposé à la séance 
du 22 août prochain. 
 
Le règlement visera, entre autres, l’interdiction pour les commerces établis sur le territoire de la 
municipalité, la distribution d’articles à usage unique dont, notamment, les barquettes, assiettes, 
contenants et couvercles, couvercle de tasse ou verre, tasse et verre, batônnets et pailles en plastique. 
 

7. INVENTAIRE DES GES 
 
La Ville de Blainville a réalisé un inventaire de ses émissions de GES en 2009. Considérant que cet 
exercice date et ne correspond plus à la réalité d’aujourd’hui et que l’enjeu entourant la réduction des 
émissions de GES fera partie intégrante de son futur Plan de transition écologique, la Ville de Blainville 
procèdera à la réalisation d’un nouvel inventaire des GES sur son territoire. 
 

8. PROCHAINE RENCONTRE DE LA COMMISSION 
 
Mardi 15 août 2023, à 9 h.  
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9. LEVÉE DE LA RÉUNION 

 
Il est unanimement résolu de lever la rencontre à 10 h 30. 
 
 
 

La conseillère déléguée,    Le conseiller délégué, 
 
 
 
(S) NICOLE RUEL     (S) FRANCIS ALLAIRE 
_________________________  __________________________ 
NICOLE RUEL      FRANCIS ALLAIRE 
 


